
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_019A
OBJET : Levée d’une prescription quadriennale sur le budget service commun – Pôle
de Proximité des Pieux

Exposé

Le 9 mai 2018, le pôle de proximité des Pieux a adressé à l’entreprise SONELEC le bon de
commande n°1825090031/0049 d’un montant de 989.00€ HT soit 1 186.80€ TTC, afin de
remettre en état la sonorisation de la salle de gymnastique du complexe de la Carpenterie.
 
Le pôle de proximité des Pieux n’a pas reçu de facture de la part de la société pour payer
cette intervention, ni aucune lettre de relance avant le 3 janvier 2023.
 
En effet,  le  gérant de la société SONELEC, clôturant ses comptes suite à la vente de sa
société, a adressé une lettre de relance datée du 21 décembre 2022 concernant la facture
n°73313 en date du 30 octobre 2018 demeurant à ce jour impayée. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention de création du Service Commun du Pôle de Proximité des Pieux en date du
28 janvier 2019,

Vu la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968, mentionnant qu’en comptabilité publique, une
créance non honorée datant de plus de quatre ans est réputée prescrite et ne peut être
payée, sauf si le conseil communautaire décide de lever cette prescription quadriennale,
 
Considérant la lettre de relance datée du 21/12/2022, concernant la facture n°73313 en
date du 30/10/2018 au profit de l’entreprise SONELEC pour un montant de 1 186.80€ TTC,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 170 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Lever la prescription quadriennale concernant la créance mentionnée ci-dessus afin
de permettre le mandatement de cette facture sachant que les crédits sont inscrits au
budget 2023 du service commun à l’article 61558 – Entretien autres biens mobiliers,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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